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MODELES TYPES DE CONVENTION POUR L’ACHAT PUBLIC EN DESSOUS 

DES SEUILS DE PASSATION 

DES MARCHES
REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA

Tanindrazana-Fahafahana-Fandrosoana

-----------

 MINISTERE DES FINANCES

  ET DU BUDGET

        ----------

         ARRETE N° 8021 / 2008 /MFB  

modifiant et remplaçant l’Arrêté n°6562/ 2007/ MFB du  03 mai 2007

fixant le modèle type de convention pour les prestations

de montant inférieur aux seuils de passation de marchés
LE MINISTRE DES  FINANCES ET DU BUDGET,

Vu la Constitution ;

Vu la loi Organique n° 2004-007du 26 juillet 2004 sur les Lois de Finances ;

Vu la loi n°2004-009 du 26 juillet 2004 portant Code des marchés publics ;

Vu le décret n°2005-003 du 04 janvier 2005 portant règlement général sur la comptabilité de l’exécution budgétaire des organismes publics ;


Vu le décret n° 2005-215 du 03 mai 2005 portant organisation et fonctionnement de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics ;

Vu le décret n°2006-343 du 30 mai 2006 portant instauration du code d’éthique des marchés publics ; 

Vu le décret n°2006-344 du 30 mai 2006 portant constitution, attribution et fonctionnement de la Commission d’Appel d’Offres ;

Vu le décret n°2006-345 du 30 mai 2006 portant constitution, composition, organisation et fonctionnement des Comités de Règlement Amiable des Litiges relatifs à l’exécution des Marchés Publics ;

Vu le décret n°2006-346 du 30 mai 2006 portant liste des documents et renseignements à fournir par les candidats à un appel d’offres ;

Vu le décret n°2006-347 du 30 mai 2006 portant conditions de rejet des offres anormalement basses ou anormalement hautes ;

Vu le décret n°2006-348 du 30 mai 2006 portant délai global de paiement des marchés publics et intérêts moratoires ;

Vu le décret n°2006-349 du 30 mai 2006 portant organisation et fonctionnement des groupements d’achats publics et cellules d’achats publics ;

Vu  le décret n°2007-022 du 20 janvier 2007 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

Vu le décret n°2007-185 du 27 février 2007  modifié par les décret n°2007-633 du 10 juillet 2007 et n° 2008-106 du 18 janvier 2008 fixant les attributions du Ministre des Finances et du Budget ainsi que l’organisation générale de son Ministère ;

Vu le décret n°2007- 926 du  27  octobre 2007,  portant nomination des Membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 20 476/2007/MFB du 20 Novembre  2007 portant application du mode de computation des  seuils et fixant les seuils  de passation des marchés publics et de contrôle des Commissions  des Marchés ;

Après avis de la Commission Nationale des Marchés ;
A R R Ê T E :
Article Premier :
En application des dispositions de l’article 5 de l’arrêté n° 20 476/2007/MFB du 20 Novembre  2007 portant application du mode de computation des  seuils et fixant les seuils  de passation des marchés publics et de contrôle des Commissions  des Marchés, le présent arrêté fixe les modèles types de convention pour les prestations dont le montant est inférieur aux seuils de passation ; 
Article 2 : 

Les modèles types de Convention pour les marchés de travaux, de fournitures et services ainsi que de prestations intellectuelles dont le montant est inférieur aux seuils de passation de marché sont établis conformément aux documents annexés au présent arrêté ;

Article 3 : 

Conformément aux dispositions des articles 11 et 30 du code des marchés publics, l’absence de mention concernant le prix de l’offre et/ou le défaut de signature du candidat sur l’acte d’engagement, établi en un seul exemplaire, entraînent irrévocablement le rejet de l’offre. 
Article 4 : 

Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont et demeurent abrogées, notamment celles de l’arrêté  n° 6562 / 2007/MFB du 03 mai 2007 ; 

Article 5: 

Le présent arrêté est enregistré et communiqué partout où besoin sera.
       Antananarivo, le 07 avril 2008


                                                        Haja Nirina RAZAFINJATOVO
Annexe 1 :
FOURNITURES 

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA

Tanindrazana – Fahafahana – Fandrosoana

<insérer : entête de l’Acheteur>
Avis de Consultation de Prix

<insérer Numéro et Titre de la Consultation>

1. Le <insérer le nom de l’Acheteur> invite les candidats intéressés à soumissionner pour les offres suivants sous plis fermés pour exécuter <insérer une brève description des fournitures>. Les fournitures sont réparties en  <insérer le nombre de lots>. Le candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots ou <Les  fournitures constituent un lot unique indivisible. Ainsi, toute offre partielle n’est pas recevable>.

2. La procédure de Consultation est faite en application de la loi N° 2004 – 009 du 26 Juillet 2004 portant Code des Marchés Publics notamment en son article 24 en vue de la Consultation <insérer « à prix unitaires » ou  « à prix forfaitaire »>.
3. Le Dossier de Consultation de prix complet, rédigé en langue française, peut être consulté par tout candidat désirant prendre connaissance ou obtenir des informations à l’adresse ci-après :

<insérer :

· Adresse

· Rue

· Etage /Numéro de Bureau 

· Ville

· Code Postal

· N° Télécopie

· Adresse électronique
>

4. Pour le candidat désirant soumissionner, le Dossier de Consultation de prix doit être retiré  à <insérer adresse pour le retrait du Dossier de Consultation de prix > et moyennant paiement d’un montant non remboursable de <insérer montant en lettre> Ariary (Ar <insérer montant en chiffres>) ou son équivalent en monnaie librement convertible. Le paiement devra être effectué par <insérer le mode de paiement>.

5. Les plis devront parvenir à <insérer adresse physique complète y compris N° porte et étage> au plus tard le <insérer date et heure> et seront ouverts immédiatement après l’heure limite de remise des offres en présence des candidats ou leur représentants qui souhaitent y assister. Les offres hors délai ne seront pas recevables.

6. La soumission des offres par voie électronique <insérer « sera » ou « ne sera pas »> autorisée.

7. Chaque offre doit être accompagnée d’une garantie de soumission d’un montant de <insérer montant en monnaie nationale>, ou son équivalent en monnaie librement convertible, sous forme de <insérer les formes acceptables >, si elle est requise.

 La Personne Responsable des Marchés Publics ou l’Ordonnateur secondaire 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION DE PRIX
Article 1- Acheteur

<indiquer la dénomination complète, adresse de l’Autorité contractante>

Article 2- Objet de la consultation de prix

La présente consultation de prix porte sur <décrire le type de fournitures à livrer et de services connexes à réaliser>

<en cas d’allotissement, indiquer si la consultation concerne un ou plusieurs lots> :

Le candidat peut soumissionner sur <un ou plusieurs lots>

<ou>

Le candidat ne peut soumissionner que pour la totalité des lots.

Article 3- Procédure et type de marché


La présente consultation de fournitures est lancée sous forme de marché en application de l’article 24 du Code des marchés publics.

Article 4- Modalités de règlement et prix


Le paiement se fait par <insérer les modalités de paiement> sur présentation de facture. Le délai global de paiement est de 75 jours. 

Article 5-Dossier de consultation


Le dossier de consultation est remis  à chaque candidat sous forme papier.

Article 6- Modalités de présentation et de remise des offres

6.1. Préparation des offres
 L’offre doit être établie en un original et <nombre d’exemplaires> copie(s), dans autant d'enveloppes sous pli fermé portant la mention "ORIGINAL" ou "COPIE" selon le cas, elles-mêmes placées dans une enveloppe extérieure unique cachetée.

L'enveloppe extérieure doit :

· mentionner le nom et l'adresse de l'Autorité Contractante ;

· comporter l’identification de l’avis de consultation. <le cas échéant, préciser les autres identifications requises>;

· comporter la mention « ne pas ouvrir avant la date et l’heure d’ouverture des plis ».

Les enveloppes intérieures doivent comporter les mêmes mentions que celles indiquées ci-dessus ainsi que le nom et l’adresse du Candidat. 

6.2. Langue 

Les offres ainsi que tous les documents associés sont rédigés en langue française.

6.3. Monnaie 

L’autorité contractante choit comme monnaie de compte le <Ariary>. Tous les montants figurant dans l’offre doivent être libellés dans cette monnaie. 

6.4. Présentation et remise des offres 

Le dossier de comprend une seule enveloppe contenant l’offre :



- L’acte d’engagement et ses annexes à compléter, dater et signer par le candidat ;

- Le cahier des clauses Administratives Particulières (CCAP) qui devra être paraphé et signé par le candidat.



- Les spécifications techniques ;


- Autres documents techniques supplémentaires, s’il y a lieu (dossiers, services connexes, plans, bons de garantie, photographie, …) 

Article 7- Validité de l’offre


La validité des offres est de <indiquer la durée de la validité des offres> jours à compter de la date d’ouverture des plis, soit le <mentionner la date d’ouverture des plis>.

Article 8- Garantie de soumission


<soit>

La garantie de soumission n’est pas requise.


<soit>

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant égal à <préciser (par lot éventuellement) le montant de la garantie de soumission demandée au candidat> Ariary.

Article 9- Adresse, date et heure limite

9.1. Pour la remise des offres

Les offres doivent être déposées au plus tard le<indiquer la date limite de réception des offres> à <indiquer l’heure limite de réception des offres> à <indiquer l’adresse complète, exacte et précise du lieu de dépôt des offres>

9.2. Pour l’ouverture des plis

L’ouverture des plis a lieu le même jour que la date limite fixée pour la remise des offres à <indiquer l’heure d’ouverture des plis> à <indiquer l’adresse complète, exacte et précise du lieu d’ouverture des plis>.

Article 10- Demande d’éclaircissement sur le Dossier de consultation


Le candidat peut demander des informations supplémentaires au plus tard <indiquer le nombre de jours> jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, à l’adresse suivante : <mentionner l’adresse  de l’autorité contractante ou de son délégataire>.

Article 11- Evaluation et comparaison des offres


Les critères d’évaluation et de comparaison des offres sont donnés ci-après :

a/-la non-conformité des offres aux spécifications techniques constitue un critère d’élimination des offres ;

b/-les offres jugées conformes aux spécifications techniques seront ensuite évaluées sur les critères suivant :

· prix évalués des fournitures

· délai d’exécution (par lot si allotissement) : le délai maximum de livraison des fournitures étant de <indiquer le délai maximum de livraison> jours calendaires.

Aux fins de vérification a posteriori de ses qualifications, le candidat ayant présenté < l’offre la moins disante> ou < l’offre évaluée la moins disante> est tenu de produire dans le délai de <insérer le nombre de jours> dès sa notification les documents suivants : 

<énumérer les documents que les candidats doivent obligatoirement fournir. Une liste est donnée ci-après à titre indicatif:

-Photocopie certifiée conforme à l’original de la carte professionnelle de l’année en cours ;

-Photocopie certifiée conforme à l’original de la carte statistique ;

-Etat 211 bis de l’année en cours, certifié et daté de moins de trois mois ;

-Attestation d’immatriculation fiscale (NIF) ;

-Autorisation du fabricant 

-Structure et organisation du service après-vente (SAV)

-etc>
Article 12- Attribution du marché


Le marché est attribué au candidat dont l’offre a été <évaluée la moins disante> ou <la moins disante> et qui répond aux critères de qualification prévus dans les dossiers de consultation de prix.

Fait à <indiquer le lieu d’établissement du présent  cadre de données particulières>, le <indiquer la date>
La Personne Responsable des Marchés Publics 

                ou l’Ordonnateur Secondaire

<Signature>
<Nom et prénoms de la PRMP ou de l’ORDSEC>
ACTE D’ENGAGEMENT
CONVENTION DE FOURNITURES






N°
AUTORITE CONTRACTANTE :

<indiquer la dénomination complète >

ACTE D’ENGAGEMENT
 


Acheteur :

                     « Indiquer la dénomination complète, l’adresse de l’autorité contractante»

Personne Responsable des Marchés Publics ou l’Ordonnateur Secondaire : < Insérer le nom, adresse professionnelle de la PRMP ou l’Ordonnateur secondaire >
Comptable public assignataire des paiements :

Objet de la convention : <Insérer objet de marché ou le numéro et l’objet du lot compris   dans le projet >

Contractant : 

  (Insérer nom et Prénom, qualité et adresse professionnelle du contractant)

Agissant pour le nom et le compte de : (Intitulé et adresse de la société)

Après avoir accepté l’annexe technique et produit les documents requis ;

M’engage à exécuter les prestations objets de la présente convention aux prix <unitaires> ou <forfaitaires> et ferme indiqués en annexe <n°..> de l’acte d’engagement (bordereau de prix).

Le délai de livraison est fixé à  <préciser le délai de livraison>, à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les prestations, sans toutefois dépasser <insérer le nombre de jours> jours

La réception de fournitures objet du marché doit intervenir le <date de fin de marché prévue> au plus tard

Les fournitures, objet du présent marché, seront rémunérées, par application des prix unitaires qui résultent du bordereau des prix unitaires et du détail quantitatif et estimatif figurant en Annexe <N° de l’annexe> au présent acte d’engagement aux quantités réellement exécutées.

 Le montant du marché est estimé à :

- Montant hors taxes : (en chiffres et en lettres)

- TVA (…%) 
     : (en chiffres et en lettres)

- Soit un montant total TTC : (en chiffres et en lettres)

<Soit> 

Les fournitures, objet du présent marché, seront rémunérées globalement par application du prix forfaitaire résultant du détail quantitatif et estimatif figurant en Annexe <N° de l’annexe> selon le découpage en centième des fournitures et, le cas échéant, des services connexes exécutés.

Le montant du marché est fixé à :

- Montant hors taxes : (en chiffres et en lettres)

- TVA (…%) 
     : (en chiffres et en lettres)
- Soit un montant total TTC : (en chiffres et en lettres)
Le paiement est à effectuer au compte suivant :

- du compte ouvert au nom de : (……….)

- sous le numéro : ………………..

- code banque : …………. Code guichet : ………. Clé : ….


- à ……………………………………

Fait à : 

Date, signature et cachet commercial :

Est acceptée la présente offre pour 


   La Personne Responsable des Marchés Public 
valoir acte d’engagement




ou l’Ordonnateur Secondaire









       A (lieu, date)…………..






<Nom et prénom>

Reçu notification du marché le : 

Annexes acte d’engagement 

	Bordereau des prix pour les fournitures locales

	

	Monnaie : Ariary


	
	Date (insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre)

Marché : ( insérer la référence du Marché)
Lot No : ( insérer le numéro du lot)

Variante No. : ( insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante)


	1
	2
	3
	4
	5
	6

	Article
	Description
	Date de livraison

 selon EXW

	Quantité (Nb. d’unités)
	Prix unitaire

exw + Frais de transport jusqu’au lieu de destination finale 
	Prix total exw
par article

(cols.4 x 5)

	( insérer le No de l’article)
	( Insérer l’identification de la fourniture)
	( insérer la date 

de livraison offerte)
	( insérer la quantité et l’identification de l’unité de mesure)
	( insérer le prix unitaire EXW pour l’article)

se référer au

DPAO
	( insérer le prix total EXW pour l’article)

se référer au DPAO

	
	Montant HTVA
	

	
	TVA
	

	
	Montant TTC
	


Arrêté le montant estimé de la convention à la somme de……………..(en lettres et en chiffres) y compris la Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au taux de ……………..(en lettres et en chiffres)

A (insérer le lieu d’établissement de l’acte)

Date (insérer la date)
[Nom du Candidat (insérer le nom du Candidat) 

Signature (insérer signature)
	Bordereau des prix pour les fournitures locales

	Monnaie : Ariary


	
	Date (insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre)

Marché : ( insérer la référence du Marché)
Lot No : ( insérer le numéro du lot)

  Variante No. : ( insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante)


	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8

	Article
	Description
	Date de livraison

 selon EXW

	Prix unitaire

exw + Frais de transport jusqu’au lieu de destination finale
	Quantité (Nb. d’unités) minimale
	  Quantité (Nb. d’unités) maximale
	Montant minimal
	Montant maximale

	( insérer le No de l’article)
	( Insérer l’identification de la fourniture)
	( insérer la date 

de livraison offerte)
	( insérer le prix unitaire EXW pour l’article)

se référer au

DPAO
	( insérer la quantité et l’identification de l’unité de mesure)
	
	
	( insérer le prix total EXW pour l’article)

se référer au DPAO

	
	Montant HTVA
	
	

	
	TVA
	
	

	
	Montant TTC
	
	


Arrêté le montant minimal de la convention à la somme de………..(en lettres et en chiffres) y compris la Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au taux de ……………..(en lettres et en chiffres) pour un montant de……………..(en lettres et en chiffres) 

Et le montant maximal de la convention à la somme de……….(en lettres et en chiffres) y compris la Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au taux de ……………..(en lettres et en chiffres) pour un montant de……………..(en lettres et en chiffres)

A (insérer le lieu d’établissement de l’acte)

Date (insérer la date)
[Nom du Candidat (insérer le nom du Candidat) 

Signature (insérer signature)
	Bordereau des prix et calendrier d’exécution des Services connexes

	Monnaie de l’offre en conformité avec la clause 6.7. des IC et des DPAO
	
	Date( insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre)
AOI No.: ( insérer le numéro de l’Appel d’Offres)
Avis d’appel d’offres No.: ( insérer le numéro de l’avis d’Appel d’Offres)
Variante No. : ( insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante)

	1
	2
	3
	4
	5
	6

	Article
	Description des Services (à l’exclusion du transport terrestre et autres services requis dans le pays de l’Acheteur pour acheminer les fournitures jusqu’à destination finale) 
	Date de réalisation au lieu de destination finale
	Quantité (Nb. d’unités)
	Prix unitaire 
	Prix total par article 

(Col.4X5)

	( insérer le No de l’article)
	( Insérer l’identification du service)
	( insérer la date de réalisation offerte)
	( insérer la quantité et l’identification de l’unité de mesure)
	( insérer le prix unitaire pour l’article)
	( insérer le prix total pour l’article)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Montant HTVA
	

	
	TVA
	

	
	Montant TTC
	


Arrêté le montant estimé de la convention à la somme de……….(en lettres et en chiffres) y compris la Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au taux de ……………..(en lettres et en chiffres)

A (insérer le lieu d’établissement de l’acte)

Date (insérer la date)
[Nom du Candidat (insérer le nom du Candidat) 

Signature (insérer signature)
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP) POUR LES FOURNITURES

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)
POUR LES FOURNITURES

CONVENTIONS DES FOURNITURES :

N°<insérer numéro et objet du lot compris dans le marché>  >

Article 1- Acheteur 
<indiquer la dénomination complète, adresse de l’autorité contractante>

Article 2- Objet de la convention
La  présente convention de fournitures et/ou services connexes a pour objet : <indiquer l’intitulé ou l'objet principal du Marché>.
Article 3 - Modalités et lieu de livraison des fournitures

<Préciser les modalités de livraison des fournitures > ;

Le Fournisseur doit fournir les documents suivants :

<Préciser les documents à fournir par le Fournisseur, par exemple>

Le(s) lieu(x) de livraison des marchandises est (sont) <indiquer le lieu où l’Autorité Contractante prend livraison des Fournitures>
<si la convention comprend plusieurs lots préciser  le nombre de lots et leur objet>.
Les <préciser : fournitures et/ou services connexes> comprennent <nombre > lots :

-
Lot n°1 : <préciser l’intitulé et/ou  l'objet du lot>.

-
Lot n°2 : < préciser l’intitulé et/ou  l'objet du lot). 

-
etc. <compléter en fonction du projet>.

La description des <préciser : fournitures et/ou services connexes> et leurs spécifications sont indiquées dans les Spécifications Techniques.

Article 4. - Délais de livraison


Le délai de livraison est de < nombre de jours ou mois > à compter de la date ou du lendemain de la date de notification du marché. 

Article 5- Notification


Aux fins de communications et de demande de renseignements, les coordonnées de <insérer « la Personne Responsable des Marchés Publics » ou « l’Ordonnateur secondaire », selon le cas> sont les suivantes :

Nom de l’Autorité contractante <insérer le nom>

n° et rue : <insérer le numéro et le nom de rue >
Etage et bureau : <insérer les numéros de l’étage et du bureau >
Code Postal : <insérer le code postal >
Télécopie : <insérer le numéro de la télécopie >

Adresse électronique : <insérer l’adresse complète>

Article 6-Pièces contractuelles 

La convention est constituée par les documents contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante:


- L’acte d’engagement, y compris ses annexes;

- Le présent cahier des clauses Administratives Particulières (CCAP) qui devra être paraphé et signé par le candidat ;
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) conformément à l’arrêté n°12 580/2007/MFB modifiant l’arrêté N° 14 503/06-MEFB du 23 août 2006 fixant les documents-types pour appel d’offres et marchés publics de fournitures (Pièces contractuelles de la convention non obligatoires) 
- Les spécifications techniques ;

- Autres documents techniques supplémentaires jugés contractuels (dossiers, services connexes, plans, bons de garantie, photographie, …) 

Article 7- Avenants et variations de quantités


7.1. Ordres de modifications

<Si la Personne Responsable des Marchés Publics ou l’Ordonnateur secondaire souhaite prévoir un délai de notification par le Fournisseur des demandes d'ajustement de prix ou de délai, différent du délai de 28 jours prévu par le CCAG, préciser le ici :> 

Le délai de communication par le Fournisseur des demandes d'ajustement de prix ou de délai est fixé à <nombre> jours suivant la date de réception des modifications.

7.2. Variations maximales des volumes ou quantités

<soit>

<Préciser, le cas échéant, pour les Conventions à quantité fixes, les variations maximales, augmentation ou réduction, du volume ou des quantités des Fournitures, qui peuvent être exécutées sans avenant:>

Article 8 – Contenu et caractère des prix

8.1. - Contenu des prix 

Les prix de la convention sont supposés comprendre l'ensemble des impôts, droits et taxes de toute nature dus par le fournisseur au titre de la signature et de l'exécution du Marché à l'exception de la TVA ou la TST.

8.2. - Variations dans les prix 

Les prix sont fermes et non révisables. 

Article 9-Modalités de paiement – Intérêts moratoires


Le prix est réglé <insérer les modalités de paiement> dans un délai de 75 jours, à compter de la réception de la facture. Passé ce délai, des intérêts moratoires seront versés au taux directeur de la Banque Centrale de Madagascar en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires auront commencé à courir, augmenté de < un point>. Le règlement est effectué sur présentation d’une facture, correspondant à la livraison des fournitures définie en annexe de l’acte d’engagement. 

Article 10 -Pénalités de retard 

<Préciser, en fonction de l'importance de la Convention et des délais d'exécution, si les pénalités prévues par l'Article 12 du CCAG s'appliquent ou non et le cas échéant indiquer les pénalités spécifiques à la Convention> ;

<soit> :

Les pénalités journalières prévues par l'article 12.1 du CCAG ne s'appliquent pas.

<soit> :

Les stipulations de l’article 12.1 du CCAG s'appliquent 

<si un plafond différent de celui de 15% prévu par le CCAG, indiquer le ici:>> 

Le montant des pénalités est limité à <pourcentage> du montant global de la Convention, y compris le montant de ses avenants.

<soit>

<Cas de Conventions à commandes :>

Les dispositions de la présente Convention sont applicables à toutes les commandes passées pour le compte de l’Autorité Contractante dans un délai de…….<validité du marché> à compter de la notification de son approbation au Fournisseur

Le Minimum et le Maximum des quantités susceptibles d’être commandées pour chacun des articles entrant dans la composition de la fourniture sont précisés dans le Bordereau de Prix donné en Annexe à l’Acte d’Engagement, étant entendu que ces quantités sont susceptibles de varier pour chaque article dans la limite de ………..% en sus de maximum ou en dessous du minimum, sans que la valeur totale des commandes puisse être inférieure à la valeur minimale ni supérieure à la valeur maximale prévue dans le présent CPS.

Article 11 - Cautionnement et Garantie Bancaire d’exécution

<Soit>

Non applicable

<Soit :>
<Si une garantie d'exécution est requise, insérer ici :>
Le montant de la garantie de bonne exécution, exprimée en pourcentage du prix de la convention conformément à l'article 13 du CCAG, est de <insérer le montant qui ne peut dépasser cinq pour cent (5%) du prix de la convention>.

La garantie de bonne exécution sera fournie sous forme :

<Soit> :

- d'une garantie bancaire à première demande émanant d'une banque établie en République de Madagascar conformément au modèle figurant en Annexe au présent CCP ;

<Soit> :

- d’un engagement de caution personnelle et solidaire conforme au modèle figurant en Annexe au présent CCAP.

<Soit> :

- d'un cautionnement en numéraire sous forme d'un chèque de banque établi à l'ordre de <à préciser>.
La garantie de bonne exécution sera libellée dans la ou les monnaie(s) de règlement de la convention.

<Si un délai de garantie contractuelle est prévu et qu'une retenue de garantie peut être pratiquée ou remplacée par une garantie bancaire ou un cautionnement, insérer la mention suivante :>

La garantie de bonne exécution est libérée de 50% dans les trente (30) jours de la délivrance du certificat de réception provisoire, le solde étant libéré dans les trente (30) jours de la délivrance du certificat de réception définitive
Article 12 – Réception :

Il est procédé à la réception des fournitures conformément aux dispositions des articles 21,22 et 23 du CCAG sur les fournitures.

Article 13 -Délai de garantie

<Soit>

Non applicable

<Soit, préciser les garanties demandées, par exemple:>

Le fournisseur garantit que les fournitures livrées en vertu de la convention répondent strictement aux spécifications techniques annexées aux dossiers de consultation.

En outre, le Fournisseur garantit que les fournitures  livrées en vertu de la convention n’ont aucun défaut de conception ou autres vices cachés. Cette garantie demeure valable pendant <préciser la durée de validité de la garantie> mois après réception des fournitures.

En cas de non‑respect des garanties contractuelles, le Fournisseur est tenu de payer à l’Autorité Contractante une pénalité dont le taux est de <taux de la pénalité>  du prix initial des fournitures non conformes.
Article 14 -Indemnité de résiliation

<Si la Personne Responsable des Marchés Publics souhaite fixer un taux d'indemnisation différent du taux de 4% prévu par le CCAG, préciser ici :>

Le montant de l'indemnisation éventuelle prévue à l'article 32 du CCAG est obtenu en appliquant un pourcentage de <pourcentage> % au montant indiqué à l'article 32.

Article 15. – Règlement des litiges :

           Le règlement des litiges se fait selon les dispositions des articles 34,35 et 36 du CCAG.
     Fait à                                                         , le

	<écrire en lettre manuscrite :>

 Lu et accepté 

	

	L’Entrepreneur,


	LA PERSONNE RESPONSABLE 

DES MARCHES PUBLICS,

(ou L’ORDONNATEUR SECONDAIRE)




Annexe 2
TRAVAUX

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA

Tanindrazana – Fahafahana – Fandrosoana

<insérer : entête du Maître de l’Ouvrage>
Avis de Consultation de Prix

< insérer Numéro et Titre de la Consultation>

1. Le <insérer le nom du Maître de l’Ouvrage> invite les candidats intéressés à soumissionner pour les offres suivants sous plis fermés pour exécuter <insérer une brève description des travaux>. Les travaux sont répartis en  <insérer le nombre de lots>. Le candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots ou <Les  travaux constituent un lot unique indivisible. Ainsi, toute offre partielle n’est pas recevable>.

2. La procédure est faite en application de la loi N° 2004 – 009 du 26 Juillet 2004 portant Code des Marchés Publics notamment en son article 24 en vue de la Consultation <insérer « à prix unitaires » ou  « à prix forfaitaire »>.
3. Le Dossier de Consultation de prix complet, rédigé en langue française, peut être consulté par tout candidat désirant prendre connaissance ou obtenir des informations à l’adresse ci-après :

<insérer :

· Adresse

· Rue

· Etage /Numéro de Bureau 

· Ville

· Code Postal

· N° Télécopie

· Adresse électronique
>

4. Pour le candidat désirant soumissionner, le Dossier de Consultation de prix doit être retiré  à <insérer adresse pour le retrait du Dossier de Consultation de prix > et moyennant paiement d’un montant non remboursable de <insérer montant en lettre> Ariary (Ar <insérer montant en chiffres>) ou son équivalent en monnaie librement convertible. Le paiement devra être effectué par <insérer le mode de paiement>.

5. Les plis devront parvenir à <insérer adresse physique complète y compris N° porte et étage> au plus tard le <insérer date et heure> et seront ouverts immédiatement après l’heure limite de remise des offres en présence des candidats ou leurs représentants qui souhaitent y assister. Les offres hors délai ne seront pas recevables.

6. La soumission des offres par voie électronique <insérer « sera » ou « ne sera pas »> autorisée.

7. Chaque offre doit être accompagnée d’une garantie de soumission d’un montant de <insérer montant en monnaie nationale>, ou son équivalent en monnaie librement convertible, sous forme de <insérer les formes acceptables>, si elle est requise.
8. Une visite de lieux <insérer obligatoire ou non obligatoire> sera organisée le <insérer la date et l’heure> à <insérer l’adresse physique du rendez-vous>. Les candidats (désirant y assister <à supprimer si obligatoire>) devront prendre en charge leur déplacement ainsi que les frais y afférents. 

La Personne Responsable des Marchés Publics ou l’Ordonnateur secondaire

REGLEMENT DE LA CONSULTATION DE PRIX
REGLEMENT DE LA CONSULTATION DE PRIX
Article 1- Maître de l’ouvrage 

< Indiquer la dénomination complète, adresse  de l’Autorité contractante>

Article 2- Objet de la consultation de prix
La présente consultation de prix  a pour objet <décrire la consistance des travaux à exécuter>  
<en cas d’allotissement, indiquer si la convention concerne un ou plusieurs lots> :

Le candidat peut soumissionner sur <un ou plusieurs lots>


<ou>

Le candidat ne peut soumissionner que pour la totalité des lots 

Article 3- Procédure et type de marché 

La présente consultation de prix de travaux est lancée sous forme de marché en application de l’article 24 du Code des marchés publics.

Article 4- Modalités de règlement et prix 

Le paiement se fait par <insérer les modalités de paiement> sur présentation de facture. Le délai global de paiement est de 75 jours. 

Article 5- Dossier de consultation de prix
Le dossier de consultation de prix est remis  à chaque candidat sous forme papier.

Article 6- Modalités de présentation et de remise des offres

<En cas d’allotissement, préciser que les offres devront être présentées séparément pour chacun des lots>

6.1. Préparation des offres
 L’offre doit être établie en un original et <nombre d’exemplaires> copie(s), dans autant d'enveloppes sous pli fermé portant la mention "ORIGINAL" ou "COPIE" selon le cas, elles-mêmes placées dans une enveloppe extérieure unique cachetée.

L'enveloppe extérieure doit :

· mentionner le nom et l'adresse de l'Autorité Contractante ;

· comporter l’identification de l’avis de consultation. <le cas échéant, préciser les autres identifications requises>;

· comporter la mention « ne pas ouvrir avant la date et l’heure d’ouverture des plis ».

Les enveloppes intérieures doivent comporter les mêmes mentions que celles indiquées ci-dessus ainsi que le nom et l’adresse du Candidat. 

6.2. Langue 

Les offres ainsi que tous les documents associés sont rédigés en langue française.

6.3. Monnaie

 L’autorité contractante choisit comme monnaie de compte le <ariary>. Tous les montants figurant dans l’offre doivent être libellés dans cette monnaie.

6.4. Présentation et remise des offres 

Le dossier comprend une seule enveloppe contenant l’offre :


- L’acte d’engagement et ses annexes à compléter, dater et signer par le candidat ;


- Le cahier des Clauses Particulières (CCP) qui devra être paraphé et signé par le candidat


- Les spécifications techniques ;

- Autres documents techniques supplémentaires, s’il y a lieu  (plans, planning d’exécution, certificat de visite de lieu, notes de calculs, cahier de sondages, dossier géotechnique,…)

Article 7- Validité de l’offre

La validité des offres est de <indiquer la durée de la validité des offres> jours à compter de la date d’ouverture des plis, soit le <mentionner la date d’ouverture des plis>.

Article 8- Garantie de soumission


<soit>

La garantie de soumission n’est pas requise.

<Soit>

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant égal à <préciser (par lot éventuellement) le montant de la garantie de soumission demandée au candidat> Ariary.

Pour les candidats non retenus, la garantie de soumission sera libérée <indiquer le délai> jours après la date limite de validité des offres.

Article 9- Adresse, date et heure limites 
9.1. Pour la remise des offres 

 Les offres devront être déposées au plus tard le < indiquer la date limite de réception des offres > à <indiquer l’heure limite de réception des offres> à <indiquer l’adresse complète, exacte et précise du lieu de dépôt des offres>.

9.2. Pour l’ouverture des plis

L’ouverture des plis a lieu le même jour que la date limite fixée pour la remise des offres à <indiquer l’heure d’ouverture des plis> à <indiquer l’adresse complète, exacte et précise du lieu d’ouverture des plis>.

Article 10 - Demande d’éclaircissement sur le Dossier de consultation

Le candidat peut demander des informations supplémentaires au plus tard <indiquer le nombre de jours> jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, à l’adresse suivante : <mentionner l’adresse  de l’Autorité contractante ou de son délégataire>
Article 11- Evaluation et comparaison des offres

Les critères d’évaluation et de comparaison des offres sont donnés ci-après :

a- la non-conformité des offres aux spécifications techniques constitue un critère d’élimination des offres.

b- les offres jugées conformes aux spécifications techniques seront ensuite évaluées sur les critères suivants:

-prix évalués des travaux

-délai d’exécution (par lot si allotissement) : le délai maximum d’exécution des travaux étant de <indiquer le délai maximum d’exécution> jours calendaires. 

Aux fins de vérification a posteriori de ses qualifications, le candidat ayant présenté < une offre la moins disante> ou < une offre évaluée la moins disante> sont tenus de produire dans le délai de <insérer le nombre de jours> dès sa notification les documents suivants:

<énumérer les documents que les candidats doivent obligatoirement fournir. Une liste est donnée ci-après à titre indicatif:

-Photocopie certifiée conforme à l’original de la carte professionnelle de l’année en cours ;

-Photocopie certifiée conforme à l’original de la carte statistique ;

-Etat 211 bis de l’année en cours, certifié et daté de moins de trois mois ;

-Attestation d’immatriculation fiscale (NIF) ;

- Références du candidat pour des travaux similaires ;-etc>

Article 12- Attribution du marché

Le marché est attribué au candidat dont l’offre a été <évaluée la moins disante> ou <la moins disante> et qui répond aux critères de qualification prévus dans les dossiers de consultation.

Fait à <indiquer le lieu d’établissement du présent cadre des données particulières >, le <indiquer la date>
La Personne Responsable des Marchés Publics 

                ou l’Ordonnateur Secondaire

<Signature>

<Nom et prénoms de la PRMP ou de l’ORDSEC>
ACTE D’ENGAGEMENT 
CONVENTION DE TRAVAUX






N°
AUTORITE CONTRACTANTE :

<indiquer la dénomination complète >

ACTE D’ENGAGEMENT 


Maître de l’ouvrage :

                     « Indiquer la dénomination complète, l’adresse de l’autorité contractante»

Personne Responsable des Marchés Publics ou l’Ordonnateur Secondaire : < Insérer le nom, adresse professionnelle de la PRMP ou l’Ordonnateur secondaire >
Comptable public assignataire des paiements :

Objet du marché : <Insérer objet de marché ou le numéro et l’objet du lot compris   dans le projet >

Contractant : 

  (Insérer nom et Prénom, qualité et adresse professionnelle du contractant)

Agissant pour le nom et le compte de : (Intitulé et adresse de la société)

Après avoir accepté l’annexe technique et produit les documents requis ;

M’engage à exécuter les prestations objets du présent marché aux prix <unitaires> ou <forfaitaires> et ferme indiqués en annexe <n°..> de l’acte d’engagement (bordereau de prix).

Le délai d’exécution est fixé à  <insérer délai> à compter de la date de notification de l’ordre de commencer les travaux.

<soit>

Le délai d’exécution est fixé à  <insérer délai> à compter du lendemain de la date de notification de l’ordre de commencer les travaux..

La réception de l’ouvrage objet du marché doit intervenir le <date de fin de marché prévue> au plus tard

Les travaux, objet du présent marché, seront rémunérés, par application des prix unitaires qui résultent du bordereau des prix unitaires et du détail quantitatif et estimatif figurant en Annexe <N° de l’annexe> au présent acte d’engagement aux quantités réellement exécutées.

 Le montant du marché est estimé à :

- Montant hors taxes : (en chiffres et en lettres)

- TVA (…%) 
     : (en chiffres et en lettres)

- Soit un montant total TTC : (en chiffres et en lettres)

<Soit> 

Les travaux, objet du présent marché, seront rémunérés par application du prix forfaitaire résultant du détail quantitatif et estimatif figurant en Annexe <N° de l’annexe> selon le découpage en centième par corps d’état des travaux terminés.

Le montant du marché est fixé à :

- Montant hors taxes : (en chiffres et en lettres)

- TVA (…%) 
     : (en chiffres et en lettres)
- Soit un montant total TTC : (en chiffres et en lettres)
Le paiement est à effectuer au compte suivant :

- du compte ouvert au nom de : (……….)

- sous le numéro : ………………..

- code banque : …………. Code guichet : ………. Clé : ….


- à ……………………………………

Fait à : 

Date, signature et cachet commercial :

Est acceptée la présente offre pour 
                  La Personne Responsable des Marchés Publics

valoir acte d’engagement :












       A (lieu, date)…………..


L’Ordonnateur secondaire,





<Nom et prénom>

Reçu notification du marché le : 

Annexes acte d’engagement

ANNEXE 1

MARCHE A PRIX FORFAITAIRE

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

(L’Entrepreneur indique le montant de l'offre par section de travaux et en distinguant entre Ariary et autre monnaie, le cas échéant)

<ou>

ANNEXE 1

MARCHE A PRIX UNITAIRES

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX  ET

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

(A établir sur la base du bordereau des prix et détail quantitatif et estimatif joint au CPS)

<ou>

ANNEXE 1

MARCHE A PRIX UNITAIRES COMPRENANT DES PRIX PARTIELS ET FORFAITAIRES

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX  ET

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF 

CADRE DE LA DECOMPOSITION DES PRIX PARTIELS ET FORFAITAIRES

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVESPARTICULIERES (CCAP)

POUR LES TRAVAUX

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP) 

POUR LES TRAVAUX
CONVENTION
                                             N° <Insérer numéro et objet du lot compris dans le marché>

Article 1- Maître de l’ouvrage : 

< indiquer la dénomination complète, adresse de l’Autorité contractante>

Article 2- Objet de la convention
Le  présent CCP concernent les travaux à effectuer dans le cadre de :

<préciser le nom de l’opération, le cas échéant>.

La  présente convention de travaux a pour objet <indiquer l’intitulé ou l'objet principal et le lieu d’exécution des travaux>.
<si la convention comprend plusieurs lots préciser  le nombre de lots et leur objet>.
Les travaux comprennent <nombre > lots :

-
Lot n°1 : <préciser l’intitulé et/ou  l'objet du lot>.

-
Lot n°2 : < préciser l’intitulé et/ou  l'objet du lot). 

-
etc. <compléter en fonction du projet>.

La description des travaux et leurs spécifications sont indiquées dans les Spécifications Techniques du présent Cahier des Clauses Particulières (CCP).

Article 3. -Notifications 

Aux fins de notifications, de communications et de demande de renseignements, les coordonnées de <insérer « la Personne Responsable des Marchés Publics » ou « l’Ordonnateur secondaire », selon le cas > sont les suivantes :

Nom de l’Autorité contractante <insérer le nom>

n° et rue : <insérer le numéro et le nom de rue >
Etage et bureau : <insérer les numéros de l’étage et du bureau >
Code Postal : <insérer le code postal >
Télécopie : <insérer le numéro de la télécopie >

Adresse électronique : <insérer l’adresse complète>

Article 4. -Pièces contractuelles

Le marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante:


- L’acte d’engagement, y compris ses annexes;

- Le présent cahier des clauses particulières (CCP) qui devra être paraphé et signé par le                             candidat ;
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) conformément à l’arrêté n°12 578/2007/MFB modifiant l’arrêté N°14 501/06-MEFB fixant les documents-types pour appel d’offres et marchés publics de travaux (Pièce contractuelle de la convention non obligatoire)
- Les spécifications techniques ;

- Autres documents techniques supplémentaires jugés contractuels (plans, planning d’exécution, certificat de visite de lieu, notes de calculs, cahier de sondages, dossier géotechnique,…)

Article 5. –Avenants et variations de quantités

En augmentation ou en diminution, la variation de quantité par article ne doit pas dépasser les dix pour cent  (10%) du volume ou des quantités des travaux qui peuvent être exécutées sans avenant, et ne doit en aucun cas excéder les cinq pour cent (5%) du montant initial hors taxe de la convention.

<Préciser, le cas échéant, pour les Marchés à quantité fixes, les variations maximales, augmentation ou réduction, du volume ou des quantités des travaux,qui peuvent être exécutées sans avenant:>

Article 6. -Contenu et caractère des prix

6.1. - Contenu des prix 

Les prix de la convention sont supposés comprendre l'ensemble des impôts, droits et taxes de toute nature dus par l’Entrepreneur au titre de la signature et de l'exécution du Marché à l'exception de la TVA ou la TST.

6.2. - Variations dans les prix 

Les prix sont fermes et non révisables. 

Article 7. -Modalités de paiement – Intérêts moratoires


Le prix est réglé <insérer les modalités de paiement> dans un délai de 75 jours, à compter de la réception de la facture. Passé ce délai, des intérêts moratoires seront versés au taux directeur de la Banque Centrale de Madagascar en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires auront commencé à courir, augmenté de < un point>. Le règlement est effectué sur présentation d’une facture, correspondant à l’exécution de la prestation définie en annexe de l’acte d’engagement. 

Article 8. -Pénalités de retard 

<Préciser, en fonction de l'importance de la Convention et des délais d'exécution, si les pénalités prévues par l'article 20 du CCAG s'appliquent ou non et, le cas échéant, indiquer les pénalités spécifiques à la Convention> 

<soit> :

Les pénalités journalières prévues par l'article 20 du CCAG ne s'appliquent pas.

<soit> :

Les pénalités journalières applicables sont fixées à :

<millièmes> du montant de la Convention ou de la tranche considérée dans la limite de <pourcentage> du montant global de la Convention ou de la tranche considérée.

Article 9. - Cautionnement et Garantie Bancaire d’exécution

<Soit>

Non applicable

<Soit :>
<Si une garantie d'exécution est requise, insérer ici :>
Le montant de la garantie de bonne exécution, exprimée en pourcentage du prix de la convention conformément à l'article 4.1 du CCAG, est de <insérer le montant qui ne peut dépasser cinq pour cent (5%) du prix de la convention>.

La garantie de bonne exécution sera fournie sous forme :

<Soit> :

- d'une garantie bancaire à première demande émanant d'une banque établie en République de Madagascar conformément au modèle figurant en Annexe au présent CCAP ;

<Soit> :

- d’un engagement de caution personnelle et solidaire conforme au modèle figurant en Annexe au présent CCAP.

<Soit> :

- d'un cautionnement en numéraire sous forme d'un chèque de banque établi à l'ordre de <à préciser>.
La garantie de bonne exécution sera libellée dans la ou les monnaie(s) de règlement de la convention.

<Si un délai de garantie contractuelle est prévu et qu'une retenue de garantie peut être pratiquée ou remplacée par une garantie bancaire ou un cautionnement, insérer la mention suivante :>

La garantie de bonne exécution est libérée de 50% dans les trente (30) jours de la délivrance du certificat de réception provisoire, le solde étant libéré dans les trente (30) jours de la délivrance du certificat de réception définitive.

Article 10. –Modalités et lieu d’exécution des travaux

<Préciser les modalités d’exécution des travaux > ;

Les Travaux seront exécutés à : 

<insérer le lieu et l’adresse d’exécution>,
Article 11- Délais d’exécution


Le délai d’exécution est de < nombre de jours ou mois > à compter de la date ou du lendemain de la date de notification du marché. 

Article 12. – Réception:

12.1. Réception par tranches (CCAG Article 41.1.)

<La fixation par la Convention pour une tranche de travaux, un ouvrage ou une partie d'ouvrage, d'un délai d'exécution distinct du délai global d'exécution de l'ensemble des travaux implique, en principe, une réception partielle de la tranche de travaux concernée. Dans ce cas, préciser le ici:>

Les tranches de travaux comportant des délais d'exécution distincts identifiées <soit> à l'article 1 du présent CCAP <soit> par les Spécifications Techniques, donneront lieu à des réceptions partielles. La réception de la dernière tranche tiendra lieu de réception provisoire de travaux au sens de la présente Convention.

12.2. Opérations préalables (CCAG Article 41.2.)

a) Début des opérations préalables

<en cas de dérogation au délai de 20 jours à compter de la réception de l'avis de l'Entrepreneur fixé par le CCAG pour le début des opérations de réception, indiquer:>

Par dérogation au CCAG, le délai du début des opérations préalables à la réception des ouvrages à compter de la réception de l'avis de l'Entrepreneur est de <jours>.

b) Modalités de réception des travaux

Les modalités de réception des travaux sont décrites en annexe <n°> aux Spécifications Techniques :

<Indiquer, le cas échéant :> 

La constatation du repliement des installations de chantier et de la remise en état des lieux n'est pas comprise dans les opérations de réception.

Sur demande de l’Entrepreneur, la réception prononcée par une Commission de réception désignée par une Décision du Maître de l’ouvrage vaudra Réception provisoire. La réception définitive sera prononcée dans les mêmes formes à l’issue du délai de garantie 

Article 13. -Délai de garantie

<Soit>

Non applicable
<Soit, préciser les garanties demandées, par exemple:>

L’Entrepreneur garantit que les travaux  exécutés en vertu de la convention répondent strictement aux spécifications techniques annexées aux dossiers de consultation.

En outre, l’Entrepreneur garantit que les travaux exécutés en vertu de la convention n’ont aucun défaut de conception ou autres vices cachés. Cette garantie demeure valable pendant <préciser la durée de validité de la garantie> mois après réception des travaux.

En cas de non‑respect des garanties contractuelles, l’Entrepreneur est tenu de payer à l’Autorité Contractante une pénalité dont le taux est de <taux de la pénalité>  du prix initial des Travaux non conformes.
Article 14- Résiliation

1.- La Convention peut-être résiliée unilatéralement par le maître de l’ouvrage aux torts de l’entrepreneur, sans mise en demeure préalable, dans les cas suivants :

· a. Lorsque l’entrepreneur déclare ne pas pouvoir tenir ses engagements ou lorsqu’il ne s’en est pas acquitté dans les délais contractuels, à moins qu’il ne puisse invoquer le cas de force majeur, le fait du maître de l’ouvrage ou des sujétions imprévus ;

· b .Lorsqu’il est établi que l’entrepreneur a fourni de faux renseignements sur ses qualités et aptitude dans la mesures ou celles-ci ont constitués des éléments essentiels pour la passation de la convention ;

· c. Lorsque, sans autorisation expresse du maître de l’ouvrage, l’entrepreneur a confié à des sous-traitant l’exécution de tout ou partie  des prestations faisant l’objet de la convention, en a fait apport à une société, ou à constitué un groupement pour en assurer l’exécution.

· d. Lorsqu’ les opérations de vérification ont permis de constater des malfaçons dans une proportion supérieure au quart des prestations exécutées ;

· e. Lorsque l’entrepreneur s’est livré, à l’occasion de sa convention, à des actes frauduleux portant sur la nature, la qualité ou la quantité des prestations.

2.- La convention peut être résiliée unilatéralement par le maître de l’ouvrage après mise en demeure restée sans effets dans le délai imparti, dans les cas suivants :

a. Lorsque l’entrepreneur contrevient de manière flagrante à la législation ou la réglementation du travail et, notamment, aux prescriptions des articles 130, 136,137 et 138 de l’Ordonnance  

                  n° 60-119 du 1er Octobre 1960 portant Code de Travail

b. Lorsqu’il fait un mauvais emploi ou une utilisation abusive du matériel ou des approvisionnements mis à sa disposition par le maître de l’ouvrage ;

c. Lorsqu’il ne prend pas les mesures qui lui incombent pour faire cesser le trouble éventuellement subi par le maître de l’ouvrage du fait de cesser la trouble éventuellement subi par le maître de l’ouvrage du fait de revendications formulées par des tiers au sujet de l’exécution du contrat ;

d. Lorsqu’il entrave le libre exercice de la surveillance ou du contrôle par les agents du maître de l’ouvrage ;

e. Lorsqu’il a pris un tel retard dans l’exécution de la convention que le respect des délais contractuels devient manifestement impossible sans un effort particulier.

f. D’une façon générale, toutes les fois que le titulaire ne se conforme soit aux dispositions de la convention, soit aux ordres de service écrits qui lui sont donnés par le maître de l’ouvrage ;

3.- La résiliation aux torts de l’entrepreneur ne fait pas l’obstacle à la mise en œuvre des actions civiles ou pénales qui pourraient lui être intentées en raison de ses fautes, non plus qu’à son exclusion temporaire des marchés publics par application des dispositions de l’Article 54 alinéa 6 de la Loi n° 2004-009 du 26 juillet 2004 portant Code des Marchés Publics

Article 15. – Règlement des litiges :

          Le règlement des litiges est fait selon les dispositions de l’article 50 du CCAG pour les travaux. 
     Fait à                                                         , le

	<écrire en lettre manuscrite :>

 Lu et accepté 

	

	L’Entrepreneur,


	LA PERSONNE RESPONSABLE 

DES MARCHES PUBLICS,

(ou L’ORDONNATEUR SECONDAIRE)




Annexe 3
PRESTATIONS INTELLECTUELLES
REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA

Tanindrazana – Fahafahana – Fandrosoana
<insérer : entête du Client>
Avis de Consultation de Prix

<insérer Numéro et Titre de la Consultation>

1. Le <insérer le nom du Client> invite les candidats intéressés à soumissionner pour les offres suivants sous plis fermés pour exécuter <insérer une brève description des prestations>. Les prestations sont réparties en  <insérer le nombre de lots>. Le candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots ou <Les prestations constituent un lot unique indivisible. Ainsi, toute offre partielle n’est pas recevable>.

2. La procédure de Consultation est faite en application de la loi N° 2004 – 009 du 26 Juillet 2004 portant Code des Marchés publics notamment en son article 24 en vue de la Consultation de prix.

3. Le Dossier de Consultation de prix complet, rédigé en langue française, peut être consulté par tout candidat désirant prendre connaissance ou obtenir des informations à l’adresse ci-après :

<insérer :

1. Adresse

2. Rue

3. Etage /Numéro de Bureau 

4. Ville

5. Code Postal

6. N° Télécopie

7. Adresse électronique
>

4. Pour le candidat désirant faire des propositions, le Dossier de Consultation de prix doit être retiré  à <insérer adresse pour le retrait du Dossier de Consultation de prix > et moyennant paiement d’un montant non remboursable de <insérer montant en lettre> Ariary (Ar <insérer montant en chiffres>) ou son équivalent en monnaie librement convertible. Le paiement devra être effectué par <insérer le mode de paiement>.

5. Les plis devront parvenir à <insérer adresse physique complète y compris N° porte et étage> au plus tard le <insérer date et heure> et seront ouverts immédiatement après l’heure limite de remise des offres en présence des candidats ou leur représentants qui souhaitent y assister. Les offres hors délai ne seront pas recevables.

6. La soumission des offres par voie électronique <insérer « sera » ou « ne sera pas »> autorisée.

7. Chaque offre doit être accompagnée d’une garantie de soumission d’un montant de <insérer montant en monnaie nationale>, ou son équivalent en monnaie librement convertible, sous forme de <insérer les formes acceptables>, si elle est requise.
8. Une réunion préparatoire  <insérer obligatoire ou non obligatoire> sera organisée le <insérer la date et l’heure> à <insérer l’adresse physique du rendez-vous>. Les candidats (désirant y assister <à supprimer si obligatoire>) devront prendre en charge leur déplacement ainsi que les frais y afférents. 

La Personne Responsable des Marchés Publics ou l’ Ordonnateur Secondaire
REGLEMENT DE LA CONSULTATION DE PRIX

REGLEMENT DE LA CONSULTATION DE PRIX

Article 1- Le Client :

< Indiquer la dénomination complète, adresse  de l’Autorité contractante>
Le Client dont la dénomination et les coordonnées sont indiqués ci-dessus conduit la présente consultation selon le mode de sélection indiqué dans la lettre d'invitation et rappelé dans cette partie en vue de faire réaliser les Prestations décrites ci-après et dans les Termes de référence joints.
Article 2- Objet de la consultation de prix
La présente consultation de prix porte sur <Insérer l’objet de la Convention>

<En cas d’allotissement, insérer les phrases suivantes> :

Soit :

<Chaque lot est indivisible, Toute offre partielle est irrecevable. Le candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots>

Soit :

<Chaque lot est divisible. Toute offre partielle est recevable>
Article 3- Procédure et type de la consultation de prix
La présente consultation de prix de prestations intellectuelles est lancée sous forme de marché en application de l’article 24 du Code des marchés publics.

Article 4: Assistance du Client

Le client fournit les intrants suivants : <énumérer les intrants à fournir par le client>
Article 5 : Modalités de paiement

<Décrire de façon détaillée les modalités de paiement au profit du Consultant > Le délai global de paiement est de 75 jours.
Article 6 : Prix et monnaie de la proposition

Contenu des prix :

Le prix de l'offre indiqué dans l'Acte d'Engagement tient compte de toutes les charges et sujétions relatives à la réalisation des prestations objet de la Convention sous forme de Marché. 

Tous les droits, impôts et taxes payables par le Consultant au titre de la Convention, ou à tout autre titre, seront inclus dans les prix.

Les prix seront indiqués en Ariary et la monnaie de paiement est l’Ariary.
Article 7 : Préparation et contenu des propositions

Le Candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de sa Proposition, et l'Autorité Contractante n’est en aucun cas responsable de ces frais ni tenue de les régler, quels que soient le déroulement et l’issue de la procédure de Consultation.

Sous peine d’irrecevabilité, les candidats sont tenus de remettre :

<soit>

une proposition technique et une proposition financière sous enveloppes distinctes,

<soit>

uniquement une proposition technique.
Proposition Technique

La proposition technique est jointe à une lettre de soumission établie conformément au modèle figurant dans les Formulaires de Soumission de la section 1.4 (formulaire PT1). Elle contient :

a) les informations relatives aux qualifications du Candidat

Le Candidat fournit les informations et documents démontrant qu'il a les capacités juridique, professionnelle et financière nécessaires, ainsi que l'expérience requise, pour exécuter le Marché, si sa proposition est acceptée. 

A cette fin, le Candidat joint à sa Proposition technique les fiches de renseignements suivantes, selon les formulaires en annexe :

1°
Une fiche de renseignements relative à son identification et à sa situation juridique (formulaire PT2);

2°
<le cas échéant:> Une fiche de renseignements relative à ses capacités professionnelles (formulaire PT3) ;

b) la description des modalités et moyens proposés pour réaliser les Prestations

La description de la Proposition technique doit comporter:

· La composition de l'équipe proposée, par spécialité ainsi que la poste et les tâches qui seront confiées à chacun de ses membres conformément au formulaire PT4.

· Les curriculum vitae des membres du Personnel Clé établis sur la base des Formulaire PT5

· La Description de la méthodologie, de la conception et du plan de travail proposés pour réaliser les Prestations. 

<indiquer ici, le cas échéant, les points que le Client souhaite plus particulièrement voir développer et le volume indicatif en nombre de pages format A4 de ce chapitre>

· <indiquer ici, le cas échéant:> Le calendrier d'intervention du Personnel Clé selon le cadre donné par le Formulaire PT6 et le calendrier des activités établi à l'aide du Formulaire PT7.

La Proposition technique ne doit comporter aucune information financière. Une Proposition technique indiquant des informations financières est rejetée.

Proposition financière

La Proposition financière est formulée en fonction du type de rémunération prévu.

La décomposition de la Proposition financière est présentée en utilisant les formulaires types du présent Dossier de Consultation. Les Candidats devront effectuer toutes les vérifications et apporter les compléments qu'ils jugeront nécessaires à ces formulaires. Le ou les prix proposés devront comporter tout ce qui concerne le complet achèvement des Prestations.

Le montant de la Proposition financière comprend les impôts de toute nature dus au titre de la réalisation du Marché, à l'exception de la TVA. 

a) Marchés à rémunération forfaitaire. 

Le Candidat indique un montant global correspondant à sa rémunération ainsi que le montant des frais remboursables énumérés  ci-après : <insérer une liste de frais remboursables>. 

La rémunération forfaitaire ainsi que les frais divers et les frais remboursables sont, le cas échéant :

· ventilés par activité ou phase de réalisation des Prestations, telles que spécifiés dans la Proposition Technique, 

· décomposés en coûts en devises éventuels et coûts en monnaie locale. 

Les paiements sont liés aux prestations fournies, matérialisées par la remise de supports écrits ou électroniques tels que rapports, études, plans, devis quantitatifs, documents d’appel d’offres, programmes logiciels, dûment approuvés par le Client.

b) Marchés rémunérés au temps passé. 

Le Candidat indique:

· les taux unitaires (taux horaires, journaliers, hebdomadaires ou mensuels, selon la durée et le type des Prestations) applicables à chaque catégorie de Personnel désigné dans la Proposition technique. Ces taux comprennent les salaires, les charges sociales, les frais généraux, la marge bénéficiaire;

· les frais divers;

· les frais remboursables établis à partir des dépenses effectives et/ou de prix unitaires convenus.

La durée prévisionnelle des Prestations est de <insérer la durée>, dans toute la mesure du possible, et le montant global maximum de Prestations est de <insérer montant>, et ne peut pas être dépassé. 

c) Marchés au pourcentage. 

Les honoraires versés au Consultant dans ce type de marché sont directement liés au coût estimatif ou effectif de travaux (par exemple dans le cas d'architectes ou maître d'œuvre, cas des travaux de construction de bâtiments), ou au coût de fournitures achetées ou inspectées. Dans ce cas le Consultant indique un pourcentage applicable.

Le coût estimatif des travaux, fournitures ou autres éléments servant de base à la rémunération est <insérer montant> et le plafond pour la rémunération du Consultant est de <insérer montant>  . 

Article 8 : Mode de rémunération

Le Marché est rémunéré sur la base d'un prix forfaitaire. 

Les Candidats indiquent un montant global correspondant à leur rémunération pour les Prestations ainsi que le montant des frais remboursables et des frais divers énumérés ci-après. 

La rémunération forfaitaire ainsi que les frais remboursables et les frais divers sont ventilés par activité ou phase de réalisation des Prestations, telles que spécifiés dans le calendrier d'activités de la Proposition Technique dans le Formulaire PT7. Cette ventilation est effectuée à l'aide du Formulaire PF3 , 

Les paiements sont liés aux prestations fournies, matérialisées par la remise de supports écrits ou électroniques tels que rapports, études, plans, devis quantitatifs, documents d’appel d’offres, programmes logiciels, dûment approuvés par le Client.

Article 9 : Présentation de l’offre

<En cas d’allotissement, préciser que les offres devront être présentées séparément pour chacun des lots >

La Proposition technique et la Proposition financière signées doivent porter la mention « ORIGINAL ». L’offre doit être établie en un original et <nombre d’exemplaires > copie(s), dans autant d’enveloppes sous pli fermé portant la mention « ORIGINAL » ou « COPIE » selon le cas. Les Candidats doivent placer l’original et toutes les copies de la Proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention « Proposition technique », qu’ils cachettent. 

De même, l’original et les copies de la Proposition financière (si requise par le mode de sélection indiqué dans les Données Particulières), sont placés dans une enveloppe cachetée portant clairement la mention « Proposition financière » suivie des références et de l'intitulé de l’objet du Dossier de consultation (DC) et de la mention avertissement « Ne pas ouvrir en même temps que la proposition technique ». Une proposition financière non présentée dans une enveloppe séparée portant les mentions stipulées ci-dessus sera rejetée.

Les Candidats placent ensuite ces deux enveloppes dans une même enveloppe cachetée extérieure portant l’adresse de remise des Propositions, les références et l'intitulé du Marché ainsi que la mention " A ouvrir uniquement par la Commission d'Appel d'Offres avant  (insérer la date et l’heure limites de la soumission)".
Le Client n’est pas responsable en cas de perte ou d’ouverture prématurée de l’enveloppe extérieure si celle-ci n’est pas cachetée ou ne porte pas les informations requises. Dans ces conditions la Proposition peut être rejetée. 

Outre l’original des Propositions, le nombre de copies demandé est de : <insérer le nombre de copies>
Les enveloppes intérieure et extérieure devront comporter les autres identifications suivantes : <insérer le nom et/ou le numéro qui doit apparaître sur l’enveloppe de la Proposition pour identifier ce processus de passation des marchés>
Aux fins de remise des Propositions, uniquement, l’adresse du Client est la suivante :

Attention : <insérer le nom complet de la personne>

Adresse: <insérer le nom de la rue et le numéro de l’immeuble>
Étage/Numéro de bureau : <insérer l’étage et le numéro de bureau>
Ville : <insérer la Ville>
Code postal :<insérer le Code postal>
Article 10- Lieu, date et heure de la remise des Propositions

Les Propositions doivent être reçues par le Client aux lieu, date et heure fixés dans les Données Particulières.

Le Client peut, s’il le juge nécessaire, reporter la date limite de remise des Propositions en modifiant le Dossier de Consultation en application des présentes Instructions, auquel cas, tous les droits et obligations du Client et des Candidats régis par la date limite antérieure seront régis par la nouvelle date limite.

Aux fins de remise des Propositions, uniquement, l’adresse de l’Autorité Contractante est la suivante :

Attention : <insérer le nom complet de la personne>

Adresse: <insérer le nom de la rue et le numéro de l’immeuble>
Toute Proposition reçue après le délai de remise des Propositions est déclarée hors délai, écartée et renvoyée au Candidat sans avoir été ouverte. Toutefois les Propositions reçues au début de la séance d'ouverture des plis et avant l'ouverture du premier pli sont recevables.

Étage/Numéro de bureau : <insérer l’étage et le numéro de bureau>
Ville : <insérer la Ville>
Code postal : <insérer le Code postal>
La date et heure limites de remise des Propositions sont les suivantes : <insérer la date et heure>
Date : <insérer le jour, mois, année>

Heure : <insérer l’heure en utilisant les 24 heures>
Les offres devront être déposées au plus tard le <indiquer la date limite de réception des offres> à <indiquer l’adresse complète, exacte et précise du lieu de dépôt des offres>
Article 11 - Adresse, date et heures limites pour l’ouverture des plis

L’ouverture des plis aura lieu le même jour que la date limite fixée pour la remise des offres à <indiquer l’heure d’ouverture des plis> à <indiquer l’adresse complète, exacte et précise du lieu d’ouverture des plis>
Article 12 - Demande d’éclaircissement sur le Dossier de Consultation

Le candidat peut demander des informations supplémentaires au plus tard <indiquer le nombre de jours>jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, à l’adresse suivante : <mentionner l’adresse physique et éventuellement électronique de l’Autorité Contractante ou de son délégataire>
12.1. - Relations entre les Candidats et le Client 

Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des Propositions, à la vérification de la qualification des Candidats et à la recommandation d’attribution du Marché ne sera donnée aux Candidats ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique. 

Pendant la période allant de l’ouverture des propositions à l’attribution du Marché, les Candidats s’abstiennent de prendre contact avec le Client sur toute question en rapport avec leurs Propositions. Toute tentative d’influencer le Client quant à l’examen, l’évaluation ou le classement des Propositions ou toute recommandation visant à influencer l’attribution du Marché peut entraîner le rejet de la Proposition du Candidat.

Entre le moment où les plis sont ouverts et celui où le Marché est attribué, le Client ne peut demander à un Candidat que des éclaircissements par écrit permettant une meilleure description et une meilleure compréhension d'une Proposition conforme sans la modifier. Aucun éclaircissement apporté par un Candidat autrement qu’en réponse à une demande du Client ne sera pris en compte. Aucun changement substantiel de la Proposition ne sera demandé, offert ou autorisé. 

Article 13 - Evaluation et comparaison des offres

13.1. - Ouverture des Propositions techniques

A l’adresse indiquée par les Données Particulières pour la remise des Propositions, à la date prévue pour la remise des Propositions et immédiatement après l'expiration de l’heure prévue pour cette remise, la Commission d’Appel d’Offres présidée par la Personne Responsable des Marchés Publics ou son représentant procède à l’ouverture des enveloppes contenant les Propositions, en présence des Candidats ou de leurs représentants. Les Propositions techniques sont ensuite ouvertes par le Client et le nom de chaque Candidat annoncé à haute voix. La Proposition financière reste cachetée et est déposée en lieu sûr à préciser dans le DPIC. Les membres de la Commission d'Appel d'Offres ou de la sous commission technique d'évaluation n’ont pas accès aux propositions financières avant la fin de l’évaluation technique. Aucune Proposition ne sera écartée à l’ouverture des plis, exceptées les Propositions hors délai.

La Personne Responsable des Marchés Publics établit un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis. Il est demandé aux représentants des Candidats présents de signer une feuille de présence ainsi que le procès-verbal.

13.2. - Évaluation des Propositions techniques

La CAO évalue les Propositions techniques sur la base de leur conformité aux Termes de référence, à l’aide des critères et sous-critères d’évaluation et des coefficients de pondération énumérés par les Données Particulières. Chaque proposition conforme se voit attribuer un score technique (St). Une proposition est rejetée à ce stade si elle ne satisfait pas à des aspects importants des Termes de référence, ou n’atteint pas le score technique minimum spécifié dans les Données Particulières.

<Il est possible d'affiner les critères d’évaluation mentionnés ci-dessous en les subdivisant en sous-critères. Par exemple le critère relatif à la méthodologie peut être subdivisé en sous - critères notant l'innovation et le degré de détail. Cependant l’utilisation de trop longues listes de sous-critères risque de conduire à l'attribution mécanique de notes artificielles.

Le critère relatif à l'expérience du Candidat peut ne pas être utilisé ou son poids peut être faible, puisqu'il a en principe déjà été pris en compte lors de l’établissement de la liste restreinte des Candidats 

Le poids accordé à la méthodologie et au Personnel Clé sera d'autant plus grand que la mission sera complexe.>

La CAO évalue chaque proposition technique sur la base des critères mentionnés ci-dessous.

Une note comprise entre 1 et 100 sera attribuée à chaque Candidat pour chaque critère. Ces notes seront ensuite pondérées en application des coefficients indiqués ci-dessous pour chaque critère puis additionnées pour aboutir à un score. 

Les critères, sous-critères d’évaluation, et leurs poids respectifs sont les suivants:

                                                                                                  Points

(i) Expérience des Candidats pertinente pour la mission: <de 0 à 10>

(ii) Conformité du plan de travail et de la méthode proposés aux Termes de référence:

a) Approche technique et méthodologie: <Indiquer nombre de points>
b) Plan de travail:                                      <Indiquer nombre de points>
c) Organisation et personnel:                   <Indiquer nombre de points>
Total des points pour le critère (ii):                                            <de 20 à 50>
(iii) Qualifications et compétence du Personnel Clé pour la mission:

a) Chef de mission                                      <Indiquer nombre de points>
b) <Indiquer le poste ou la discipline>    <Indiquer nombre de points>
c) <Indiquer le poste ou la discipline>    <Indiquer nombre de points>
d) <Indiquer le poste ou la discipline>    <Indiquer nombre de points>
 Total des points pour le critère (iii) :               <de 30 à 60>
Le nombre de points attribués à chaque poste ou discipline ci-dessus est déterminé en tenant compte des trois sous-critères suivants, pondérés comme indiqué au regard de chaque sous - critère:
1)Qualifications générales   < pondération entre 20 et 30%>

2)Pertinence avec la mission   < pondération entre 50 et 60%>

3)Expérience de la région et de la langue <pondération entre 10 et 20%>
Pondération totale:100%

En cas de sélection fondée sur la qualité technique uniquement, et après classement des Propositions, le Candidat ayant obtenu le score le plus élevé est invité à négocier les Propositions techniques et financières conformément aux modalités figurant à la clause 9 des présentes Instructions.

13.3 - Ouverture des Propositions financières 

12.3.1. Sauf dans le cas où la sélection a lieu uniquement sur la base de la Proposition technique, à l’issue de l’évaluation de la qualité technique, le Client:

a) informe les Candidats des scores techniques obtenus par leurs Propositions;

b) notifie les Candidats dont les propositions n’ont pas obtenu le score technique minimum, ou ont été jugées non conformes à la Demande de propositions et aux Termes de référence, que leurs Propositions financières leur seront renvoyées sans avoir été ouvertes, à l’issue du processus de sélection;

c) indique la date, le lieu et l’heure d’ouverture des Propositions financières aux Candidats dont les propositions techniques ont obtenu une note supérieure au score technique minimum. La date d’ouverture des propositions financières doit être déterminée de manière à donner aux Candidats le temps suffisant  pour assister à l’ouverture. L’assistance est facultative.

Les Propositions financières sont ouvertes en présence des représentants des Candidats qui désirent y assister. Les noms des Candidats et les scores techniques sont lus à haute voix. Les Propositions financières des Candidats ayant atteint le score technique minimum sont examinées pour vérifier qu’elles n’ont pas été décachetées ni ouvertes. Ces Propositions sont ensuite ouvertes et les prix sont lus à haute voix et consignés par écrit. Il sera demandé aux représentants des Candidats présents de signer une feuille de présence ainsi que le procès-verbal établi par la Personne Responsable des Marchés Publics. Une copie du procès-verbal est ensuite envoyée à tous les Candidats.

12.3.2. La CAO corrige toute erreur éventuelle de calcul dans la Proposition financière de la façon suivante:

· lorsqu’il y a une différence entre les montants en chiffres et en lettres, le montant en lettres fera foi; 

· en cas de différence entre un montant partiel et le montant total ou lorsqu’il y a une incohérence entre le taux unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le montant partiel ou le taux unitaire feront foi et seront utilisés pour corriger le montant total

· Au cas où une activité ou un poste comptable est différent dans la Proposition technique et dans la Proposition financière, i) en cas de Marché au temps passé, la CAO corrige le(s) montant(s) figurant dans la Proposition financière de façon à rendre cette dernière cohérente avec la Proposition technique, applique les prix unitaires de la Proposition financière à la quantité corrigée et corrige le prix total ii) en cas de Marché à rémunération forfaitaire, aucune correction ne sera apportée à la Proposition financière. 

· les activités décrites dans la Proposition technique sans qu’un prix leur ait été attribué, sont supposés être inclus dans le prix des autres activités.

Dans le cas où les Propositions financières sont exprimées en plusieurs monnaies, les prix sont convertis en Ariary sur la base du cours vendeur publié par la Banque Centrale de Madagascar le quinzième jour précédant la date limite fixée pour la remise des Propositions.

13.4. - Classement des Propositions 

a) En cas de sélection sur la base à la fois de la qualité de la Proposition, de l’expérience du Candidat, de la qualification des experts et de la méthode de travail proposée ainsi que du montant de la Proposition, la Proposition financière la moins disante (Fm) reçoit un score financier maximum (Sf) de 100 points. Les scores financiers (Sf) des autres Propositions financières sont calculés comme indiqué dans les Données Particulières. Les Propositions sont classées en fonction de leur score finale (S) constitué de la somme des scores technique (St) et financier (Sf) pondérés:
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(T étant le poids attribué à la Proposition technique et P le poids accordé à la Proposition financière, comme indiqué dans les Données Particulières,  T + P étant égal à 1).

Les dépenses remboursables n’étant pas prises en compte pour l’évaluation des propositions financières.

b) En cas de sélection dans le cadre d’un budget prédéterminé, le Client retient le Candidat ayant remis la Proposition technique la mieux classée dans les limites du budget et l'invite à négocier. Les Propositions dépassant ce budget sont rejetées. 

c) En cas de sélection de la meilleure proposition financière soumise par les candidats ayant obtenu une note technique minimum au moindre coût, le Client retient la proposition la moins disante parmi celles qui ont obtenu le score technique minimum requis. Le Candidat ayant remis la meilleure Proposition, évaluée comme indiqué ci-dessus, est invité à des négociations.

Article 14 - Négociations 

Les négociations ont lieu à la date et à l’adresse indiquées dans les Données Particulières. Le Candidat invité doit confirmer, avant le début des négociations, la disponibilité de tout son Personnel Clé, dans les conditions définies au paragraphe 9.1. Si cette condition préalable n’est pas remplie, le Client a le droit d’entamer des négociations avec le Candidat sélectionné en deuxième position. Les représentants qui mènent les négociations au nom du Candidat doivent être pourvus d’une autorisation écrite les habilitant à négocier.

14.1.- Négociations techniques

Les négociations comportent une discussion de la Proposition technique, y compris la conception et la méthodologie proposées, le plan de travail, la dotation en Personnel Clé et toute suggestion faite par le Candidat pour améliorer les Termes de référence.

Ces discussions ne doivent pas modifier de manière significative les Termes de référence initiaux ni les autres conditions du marché. Elles ne doivent pas, en particulier affecter la qualité technique du produit final, son coût, et la pertinence de l’évaluation initiale. Les moyens en personnel prévus ne doivent pas être réduits de façon sensible dans le seul but de se conformer au budget disponible. 

Le Candidat retenu ne sera pas autorisé à remplacer le Personnel Clé, sauf, avec l'agrément du client, lorsque ce(s) remplacement(s) est (sont) indispensable(s) à la réalisation des objectifs de la mission, que ce remplacement a été rendu inévitable par un trop grand retard du processus de sélection, ou pour des raisons telles qu’incapacité pour raisons médicales ou décès. Le Personnel Clé proposé en remplacement doit posséder des qualifications égales ou supérieures à celles de la personne initialement proposée et doit être présenté par le Candidat dans les délais spécifiés dans la lettre d’invitation à négocier.

S’il est établi que le Candidat a inclus dans la proposition une personne clé sans s’être assuré de sa disponibilité, ce Candidat peut être disqualifié et le processus de sélection poursuivi avec le Candidat classé en deuxième position. 

Le Client et le Candidat mettent ensuite au point les Termes de référence finaux et la modification de la Proposition technique, y compris ses annexes. Ces documents sont paraphés par le représentant habilité du Candidat. 

Le Client prépare un procès-verbal des négociations qui est signé par le Client et par le Candidat.

14.2.- Négociations financières 

Le prix des marchés à rémunération forfaitaire ne donne pas lieu à négociation. Les taux unitaires de rémunération ou autres taux unitaires des marchés au temps passé ne peuvent donner lieu à négociation. Ils ne peuvent qu'être ajustés dans la mesure des modifications des Termes de référence et de la Proposition Technique entraînent la modification des quantités initialement prévues.

14.3.- Conclusion des négociations 

A la fin des négociations le Client prépare et adresse au Candidat un projet d'Acte d'Engagement qui reprend les termes techniques et financiers convenus et auquel sont joints les annexes aux soumissions techniques et financières, éventuellement modifiées, les Termes de références éventuellement modifiés ou complétés, les éventuelles autres pièces contractuelles, le Cahier des Clauses Administratives Particulières, le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de Prestations Intellectuelles. 

Si les négociations n’aboutissent pas à un marché satisfaisant, la Personne Responsable des Marchés Publics y mettra fin et invitera le Candidat classé en seconde position à négocier. Le Candidat avec lequel les négociations ont été rompues sera informé des motifs ayant conduit à cette rupture. Ces négociations ne pourront être reprises dès lors que les négociations avec le Candidat classé en seconde position seront engagées. 
Article 15 - Attribution de la Convention sous forme de marché

La Convention sous forme de marché sera attribuée au candidat dont l’offre a été évaluée la moins disante et qui répond aux critères de qualification prévus dans le Dossiers de Consultation.

Article 16 - Notification de la Convention sous forme de Marché

Après visa, approbation et enregistrement du Marché, une copie certifiée conforme de l'Acte d'Engagement signé par la Personne Responsable des Marchés Publics  au nom du Client, y compris ses annexes, est notifié par la PRMP à l’attributaire du Marché par tout moyen permettant de donner date certaine. 

La notification du Marché constitue la date de prise d'effet du Marché.

Fait à <indiquer le lieu d’établissement de la lettre d’invitation>, le <indiquer la date>

	
	
	La Personne Responsable des Marchés Publics ou l’Ordonnateur Secondaire

<Signature>

<Nom et prénoms de la PRMP ou de l’ORDSEC>


ACTE D’ENGAGEMENT
CONVENTION DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES :
N°< insérer numéro et objet du lot compris dans le marché>
AUTORITE CONTRACTANTE :

<indiquer la dénomination complète >

ACTE D’ENGAGEMENT 
Client:

                     « Indiquer la dénomination complète, l’adresse de l’autorité contractante»

Personne Responsable des Marchés Publics ou l’Ordonnateur Secondaire : < Insérer le nom, adresse professionnelle de la PRMP ou l’Ordonnateur secondaire >
Comptable public assignataire des paiements :

Objet de la convention : <Insérer objet de marché ou le numéro et l’objet du lot compris   dans le projet >

Contractant : 

  (Insérer nom et Prénom, qualité et adresse professionnelle du contractant)

Agissant pour le nom et le compte de : (Intitulé et adresse de la société)

Après avoir accepté l’annexe technique et produit les documents requis ;

M’engage à exécuter les prestations objets de la présente convention aux prix <forfaitaires> ou <sur la base d’une rémunération au temps passé>  et ferme indiqués en annexe <n°..> de l’acte d’engagement (rémunération globale et ventilation par étape ou ventilation de la rémunération au temps passé).

Le délai de réalisation des Prestations est fixé à  <préciser le délai de réalisation>, à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les prestations, sans toutefois dépasser <insérer le nombre de jours> jours

La réception des résultats des Prestations objet du marché doit intervenir le <date de fin de marché prévue> au plus tard.

Les prestations, objet de la présente convention, sont rémunérées, par application des taux mentionnés dans la ventilation de la rémunération au temps passé figurant en Annexe <N° de l’annexe> au présent acte d’engagement, aux temps requis par l’exécution du marché.

 Le montant total estimé du marché est de:

- Montant hors taxes : (en chiffres et en lettres)

- TVA (…%) 
     : (en chiffres et en lettres)

- Soit un montant total TTC : (en chiffres et en lettres)

<Soit> 

Les prestations, objet de la présente convention, sont rémunérées par application du prix global forfaitaire résultant de l’état récapitulatif  figurant en Annexe <N° de l’annexe> au présent acte d’engagement.

Le montant global de la proposition est fixé à :

- Montant hors taxes : (en chiffres et en lettres)

- TVA (…%) 
     : (en chiffres et en lettres)
- Soit un montant total TTC : (en chiffres et en lettres)
Le paiement est à effectuer au compte suivant :

- du compte ouvert au nom de : (……….)

- sous le numéro : ………………..

- code banque : …………. Code guichet : ………. Clé : ….


- à ……………………………………

Fait à : 

Date, signature et cachet commercial :

Est acceptée la présente offre pour 


 La Personne Responsable des Marchés Public 

valoir acte d’engagement 



                  ou l’Ordonnateur Secondaire













       A (lieu, date)…………..





<Nom et prénom>

Reçu notification du marché le : 

Annexes acte d’engagement
ANNEXE

ETAT RECAPITULATIF DES COUTS

ANNEXE

VENTILATION DES COUTS

ANNEXE

VENTILATION DE LA REMUNERATION FORFAITAIRE

Dépenses remboursables :

Au vu des pièces justificatives dûment acquittées
ANNEXE

VENTILATION DE LA REMUNERATION AU TEMPS PASSE

Dépenses remboursables :

Au vu des pièces justificatives dûment acquittées
ANNEXE

VENTILATION DES FRAIS REMBOURSABLES

ANNEXE

VENTILATION DES FRAIS DIVERS

ANNEXE

PROPOSITION TECHNIQUE

ANNEXE

FORMULE DE REVISION DES PRIX

ANNEXE

DEMANDE D'ACCEPTATION DU OU DES SOUS-TRAITANTS ET

D'AGRÉMENT DES CONDITIONS DE PAIEMENT DU OU

DES CONTRAT(S) DE SOUS-TRAITANCE
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

POUR LES PRESTATIONS INTELLECTUELLES
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

POUR LES PRESTATIONS INTELLECTUELLES

CONVENTION DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES :



N° < insérer numéro et objet du lot compris dans le marché>
Article 1 -Client

<Indiquer la dénomination complète de l'Autorité Contractante>.
Article 2 - Objet de la Convention 

Le présent CCP concerne les prestations à effectuer dans le cadre de 

<préciser le nom de l’opération, le cas échéant>.

L’objet de la présente convention de prestations intellectuelles porte sur : 

<indiquer l’objet et le lieu d’exécution des prestations>.
<si la Convention comprend plusieurs lots préciser  le nombre de lots et leur objet>.
Les prestations comprennent <nombre > lots :

-
Lot n°1 : <préciser l’intitulé et/ou  l'objet du lot>.

-
Lot n°2 : < préciser l’intitulé et/ou  l'objet du lot). 

-
etc. <compléter en fonction du projet>.

La description détaillée des prestations attendues du Consultant est donnée dans les Termes de Référence inclus dans le Cahier des Prescriptions Spéciales CPS  comportant le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP).

Article 3. -Notifications 

Aux fins de notifications et de communications, les coordonnées de <insérer « la Personne Responsable des Marchés Publics » ou « l’Ordonnateur Secondaire », selon le cas> sont les suivantes :

Nom de l’Autorité contractante <insérer le nom>

n° et rue : <insérer le numéro et le  nom de rue>
Etage et bureau : <insérer les numéros de l’étage et du bureau>
Code Postal : <insérer le code postal>
Télécopie : <insérer le numéro de la télécopie >

Adresse électronique : <insérer l’adresse complète>

Aux fins d'envoi ou de remise des notifications du client, le Consultant, s'il n'est pas déjà domicilié, devra élire domicile à : 

<mentionner la ville ou le lieu choisi par le Client, tel que la ville où les prestations sont principalement exécutées. Si le Consultant ne dispose pas d'une adresse dans la ville ou le lieu précités les notifications seront valablement effectuées à la mairie du lieu principal d'exécution des prestations >

A défaut pour le Consultant d'élire domicile à proximité du lieu d’exécution des prestations et de faire connaître l'adresse de ce domicile à la Personne Responsable des Marchés Publics et/ou au Client, toutes les notifications qui se rapportent au marché seront valablement effectuées à l'adresse mentionnée ci-après:

Article 4. -Pièces contractuelles

La convention est constituée par les documents contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante:

- L’acte d’engagement, y compris ses annexes;

- Le présent cahier des clauses particulières (CCP) qui devra être paraphé et signé par le                             candidat ;

- Les spécifications techniques ;

- Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) conformément à l’arrêté 12 579/2007/MFB modifiant l’arrêté N°14 502/06-MEFB fixant les documents-types pour consultation et marchés publics de prestations intellectuelles (Pièce contractuelle de la Convention non obligatoire)

- Autres documents techniques supplémentaires jugés contractuels (dossiers, services connexes, plans, bons de garantie, photographie, …) 

Article 5. -Assistance du Client

<Soit> :

Non applicable

<Soit:>

Le Client fournit les intrants suivants : <énumérer les intrants à fournir par le client>

Article 6 - Contenu et caractère des prix

6.1. - Contenu des prix 

Les prix du Marché sont supposés comprendre l'ensemble des impôts, droits et taxes de toute nature dus par le Consultant au titre de la signature et de l'exécution du Marché à l'exception de la TVA ou TST.

6.2. - Variations dans les prix 

Les prix sont fermes et non révisables. 

Article 7- Modalités de règlement du Marché 

7.1. - Avance 

<soit>

Non applicable

<soit>

Le montant de l'avance forfaitaire est de:

<soit>

<pourcentage> du montant total des prestations à exécuter 

<soit>

<pourcentage> du montant en monnaie nationale des prestations à exécuter, et 

<pourcentage> du montant en devises des prestations à exécuter. 

Si le Consultant choisit de recevoir l'avance forfaitaire il doit joindre à la demande de paiement de cette avance une garantie bancaire à première demande ou une caution conforme au modèle annexé au présent CCAP.

<Soit> :

Non applicable

<Soit:>

Une avance de <pourcentage> du montant total des prestations à exécuter est accordée au Consultant sur présentation d'une demande de paiement.

<si l'avance dépasse 5% du montant du Marché, ajouter:>

La demande d’avance doit être accompagnée d'une garantie de restitution de l'avance sous forme de : 

< Soit:>

garantie bancaire à première demande conforme au modèle annexé au présent CCAP. 

< Soit:>

De caution personnelle et solidaire remplaçant le cautionnement conforme au modèle annexé au présent CCAP

Le remboursement de l’avance sera effectué par précompte sur les sommes dues ultérieurement dans le cadre de l’exécution de la prestation, dès que les montants déjà mandatés au titre du Marché atteignent ou dépassent soixante pour cent (60 %) du montant total du Marché.

Le remboursement doit être terminé lorsque le pourcentage atteint quatre vingt pour cent (80 %) du montant du Marché.

Le montant de l’avance ne sera pas affecté par la mise en œuvre de modifications du Marché.

Le Client peut refuser le bénéfice de cette avance et doit préciser son choix sur l’Acte d'Engagement.

Le délai global de paiement est de 75 jours.

7.2. - Présentation des décomptes, factures ou mémoires

7. 2. 1. Mentions à porter

<Indiquer les modalités d'établissement des décomptes, factures ou mémoires, par exemple :>

Les décomptes, factures ou mémoires seront établis en <par exemple un original et 2 copies> portant, outre les mentions légales, les indications suivantes <par exemple> :
· le nom et adresse du Prestataire ;

· le numéro du compte bancaire tel qu’il est précisé sur l'Acte d'Engagement;

· les références de la Convention ;

· le montant hors taxe des prestations réalisées;

· le taux et le montant de la TVA ou TST ;

· le montant TTC dû en Ariary ;

· la date de facturation.

7. 2. 2 Termes de paiement

<préciser les termes de paiement en fonction de la nature des prestations, par exemple, comme suit :>

<Pour les prestations d'une durée inférieure à trois mois :>

Les prestations seront réglées en une seule fois, sur la base d'une facture établie après leur exécution et l'approbation du Client.

<Pour les prestations donnant lieu à des étapes et/ou à la remise de documents ou autres produits, prévoir le règlement d'un pourcentage du prix selon un calendrier établi en fonction de la réalisation de chaque étape. Le calendrier ci-après n’est fourni qu’à titre indicatif; si les paiements en devises et en monnaie nationale ne sont pas effectués aux mêmes dates, il conviendra de présenter un calendrier distinct pour les paiements en monnaie nationale; le cas échéant, il conviendra de préciser le contenu du rapport à fournir, tel qu’étude ou phase d’une étude particulière, enquêtes, plans, projets de Dossiers de Consultation, etc. Dans l’exemple ci-après, la garantie bancaire est libérée lorsque les paiements représentent cinquante (50) pour cent du montant forfaitaire, car l’on suppose qu’à ce stade l’avance aura été intégralement récupérée>

a)
Vingt (20) pour cent du Montant de la Convention seront versés à la date du commencement des Prestations 

<ou> à la date de prise d'effet de la Convention, sur présentation d’une garantie bancaire d’un même montant. 

b)
Dix (10) pour cent du Montant  de la Convention seront versés au moment de la soumission d’un rapport initial.
c)
Vingt-cinq (25) pour cent du Montant  de la Convention seront versés au moment de la soumission du projet de rapport intérimaire.
d)
Vingt-cinq (25) pour cent du Montant de la Convention seront versés au moment de la soumission du projet de rapport final.

e)
Vingt (20) pour cent du Montant de la Convention seront versés lors de l’approbation du rapport final.

f)
La garantie bancaire sera libérée lorsque le montant total des paiements aura atteint cinquante (50) pour cent du Montant de la Convention.

7.3. - Intérêts moratoires dus au Consultant

Le taux des intérêts moratoires sera le taux directeur de la Banque Centrale de Madagascar en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires auront commencé à courir, augmenté de <au moins un point>.

Article 8. -
Pénalités de retard

<Préciser, en fonction de l'importance de la Convention et des délais d'exécution, si les pénalités prévues par l'Article 16 du CCAG s'appliquent ou non et le cas échéant indiquer les pénalités spécifiques à la Convention> ;

En cas de retard dans la livraison de la prestation, les pénalités journalières de 1/2000 prévues par l'article 16.1 du CCAG s'appliquent.

Le montant des pénalités est limité à <10%> du montant global de la Convention, y compris le montant de ses avenants.

Article 9 – Délai d'exécution 

< si le  Point de départ du délai d'exécution  est différent de la date de notification Indiquer:>

Le délai d'exécution du Marché fixé par les Termes de Références part de l'ordre de service de commencement des prestations>.

Article 10 – Utilisation des résultats 

<Introduire ici les dispositions spécifiques au marché considéré concernant la cession ou les droits d'utilisation des droits de propriété industrielle - brevet, dessins et modèles - et de propriété intellectuelle sur les écrits et logiciels>.

Article 11– Opération de vérification 

<indiquer les modalités de vérification ou d'agrément des résultats des prestations ou renvoyer aux Termes de Référence, par exemple :>

Les rapports à remettre par le Consultant conformément aux Termes de Référence devront recevoir l'agrément du client dans les conditions et les délais prévus par lesdits Termes de Référence.

<Lorsqu’il est nécessaire de modifier le délai de trente jours fixé par le CCAG pour procéder aux opérations de vérifications indiquer ici>

La commission de réception effectuera les opérations de vérification mentionnées ci-dessus dans un délai de <indiquer le nombre de jours:> jours.

Article 12. -
Indemnité de résiliation 

<Si la Personne Responsable des Marchés Publics (ou l’Ordonnateur Secondaire) souhaite fixer un taux d'indemnisation différent du taux de 4% prévu par le CCAG, préciser ici :>

Le montant de l'indemnisation éventuelle prévue à l'article 30 du CCAG est obtenu ( dans les conditions prévues au paragraphe 2 de l’article 30.2) en appliquant un pourcentage de <taux> % au montant indiqué à l'article 32.

Article 13. -
Règlement des litiges :

          Le règlement des litiges est fait selon les dispositions de l’article 34 du CCAG pour les prestations intellectuelles. 
     Fait à                                                         , le

	<écrire en lettre manuscrite :>

 Lu et accepté 

	

	Le Consultant,


	LA PERSONNE RESPONSABLE 

DES MARCHES PUBLICS,

(ou L’ORDONNATEUR SECONDAIRE)




Autorité de Régulation


des Marchés Publics
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